
Démarche à 
suivre pour 
bénéficier de 
l’Assistance 
transitoire au 
logement (TSA)

1 Soumettre une demande 
d'assistance auprès de la FEMA

2
Recevoir une notification 
(appel, SMS ou e-mail) 
confirmant votre éligibilité 
à la TSA.

3 Pour trouver des hôtels   
 désignés, rendez-vous sur
femaemergencyhotels.com et 
saisissez votre numéro 
d'enregistrement FEMA,
obtenu lors de votre demande 
d'assistance.

4 Enregistrez-vous à l’hôtel. Signez 
les conditions générales.

5 La TSA est souvent une solution temporaire. Si vous ne 
pouvez pas encore retourner chez vous, explorez des 
alternatives de logement. Maintenez un contact 
régulier avec la FEMA.

6 Lors de votre départ de l’hôtel, présentez-vous à la 
réception et signez de nouveau les conditions 
générales de la TSA. Gardez une copie pour vos 
archives personnelles.

7 Retournez chez vous ou trouvez
une autre solution de logement.

8 Continuez vos démarches 
de rétablissement. 


